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2. Présentation du projet  

22..11 GGEENNEERRAALLIITTEESS    

Le projet objet du bail en l'état futur d'achèvement se situe dans le Pavillon Mouscron de la Gare de 
Tourcoing, place Sémard.  

 

La Gare a fait l'objet d'une réhabilitation ; curage, clos et couvert - en 2022 avant son acquisition par la Ville 
de Tourcoing. Le Maitre d’Ouvrage envisage de rénover cet ensemble immobilier comprenant un 
programme de restauration dans l’aile Mouscron, à l’emplacement de l’ancien buffet de la gare. 

La zone du bâtiment accueillant ce programme s’élève en rez-de-chaussée sur sous-sol desservis par 1 
escalier sans ascenseur. Une zone technique est prévue au R+1, uniquement pour l’installation des 
équipements techniques de traitement d’air. 

Les références de matériaux, matériels et fournitures listées au présent descriptif pourront être remplacées 
par des matériaux, matériels et fourniture « équivalent ou similaire en qualité » selon les principes établis. 

22..22 DDOOCCUUMMEENNTTSS  DDEE  RREEFFEERREENNCCEE  

Tous les ouvrages décrits dans la présente notice sont prévus conformes à la réglementation en vigueur 
au moment du dépôt du permis de construire et respectent notamment :  

• Autorisations administratives obtenues et prescriptions  
• L’ensemble des normes françaises éditées par l’Association Française de Normalisation.  
• L’ensemble des documents contenus dans le R.E.E.F., notamment les D.T.U.  
• Les Cahiers des Charges des différents services publics.  
• Les Cahiers des Charges et Prescriptions Techniques établis par le C.S.T.B.  
• Les règlements de sécurité contre l’incendie.  
• Le Code du travail. 
• Les règles d’accessibilité aux personnes handicapées.  
• Il sera conçu et réalisé selon la RT par élément.  

 

22..33 AACCOOUUSSTTIIQQUUEE  

L’ensemble des dispositions techniques retenues pour ce projet permettent de respecter la réglementation vis-
à-vis du confort acoustique.  

22..44 FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  DDEE  LL’’EENNSSEEMMBBLLEE  IIMMMMOOBBIILLIIEERR  
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Le programme sera accessible depuis le parvis de la gare (Place Sémard) par deux accès aménagés sur 
la façade : un accès principal et un accès secondaire. Ces accès ne comporteront pas de marche ou de 
ressaut, ils seront conformes vis-à-vis de la réglementation ERP. 

 

Les anciennes portes menant aux quais de la gare sur la façade sud ne comporteront pas d’ouvrants, 
dans une logique de séparation stricte des programmes. 

A l’intérieur, l’organisation générale du programme sera conçue autour de trois espaces principaux : 

• La grande salle du buffet et ses dispositions historiques (décors, mouluration, salle de belle 
hauteur) 

• Les espaces donnant sur le parvis, destinés à accueillir la cuisine, le salon privé et les sanitaires. 
• Il sera aménagé un accès aux caves, au sein desquelles pourra être aménagé stockages et 

réserves. Il n’est pas prévu, à la livraison, que les caves soient accessibles au public (réservé code 
du travail) 

Le local poubelles sera partagé avec le programme d’hostellerie contigu (ce dernier prenant place dans le 
pavillon à l’extrémité de l’aile). Une double-porte sera installée pour séparer l’Hostel de la zone d’entrée 
partagée avec le restaurant. Le système de contrôle d’accès (terminaux à charge preneur(s)) permettra de 
gérer cette interface entre les programmes.  
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Mise à part l’accès au local poubelles, le programme de restaurant sera indépendant du reste des activités 
prenant place dans l’édifice. Une convention sera à établir avec le preneur de la partie hostellerie, afin de 
permette l’évacuation par l’entrée de celui-ci 

L’effectif théorique est basé sur un calcul selon la surface dédié à l’opération, étant le suivant : 

LLooccaalliissaattiioonn  AArrttiiccllee  ddee  
rrééfféérreennccee  

EEffffeeccttiiff  EEffffeeccttiiff  
ccuummuulléé  

UUPP  
rreeqquuiiss  

IISS  
rreeqquuiiss  

UUPP  
pprroojjeett  

IISS  
pprroojjeett  

EEnnttrreessooll  Zone technique 

RRDDCC  N2 (1 
pers/m²) 

170 170 2 2 2 2 

SSoouuss--ssooll  Code du 
travail 

<19 
personnes 

19 1 1 1 1 

TTOOTTAALL 117700  

 
Cet effectif est pris en considération pour le dimensionnement des équipements techniques CVC et 
électriques, sanitaires et réglementaires. 

L’immeuble est à usage de restauration et respectera donc la réglementation du « ERP » (hors caves). 
Electricité  

L’adduction électrique pour les courants forts s’effectuera depuis le réseau public d’ENEDIS dans la rue. 
Le comptage sera installé à proximité directe du TGBT positionné au RDC du bâtiment. Le bilan 
énergétique de l’opération intègre une surpuissance pour les installations de cuisson, et de ventilation, 
mais à ce stade ne reste qu’estimative et seront à consolider par le futur preneur. 

Bilan de puissance estimatif : 
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Soit l’installation d’un tarif jaune de 140 kVA. 

22..44..11 EEaauu  

L’ensemble immobilier sera équipé, sauf décision contraire du service concédé, d’un compteur général 
avec vanne d’arrêt général. Le comptage sera installé en sous-sol à disponibilité du preneur afin d’étendre 
celui-ci selon l’aménagement désiré.   

La production d’eau chaude sanitaire restera à la charge du futur preneur, dans notre étude nous avons 
considéré que le preneur installera une production d’eau chaude électrique de 700 litres, installé en sous-
sol. 

22..44..22 CChhaauuffffaaggee//ttrraaiitteemmeenntt  dd’’aaiirr  

Le système de chauffage et de ventilation restant à la charge du futur preneur, il a été considéré dans les 
études préliminaires, que le chauffage serait réalisé par un système de traitement d’air dynamique équipé 
d’une pompe à chaleur intégré. 

La zone technique dédié serait positionnée en local technique au R+1 de l’opération. 

Les réseaux de ventilation de la zone restauration étant une zone reconnue par les services des 
monuments historiques, il a été convenu que les réseaux de soufflage et de reprise serait réalisés au 
préalable avec sorties de toiture dédié (Air neuf et air rejeté et rejet d’air hotte de cuisson). 

22..55 FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTEESS  DDEE  LLAA  ZZOONNEE  DDEE  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN    

Les niveaux de la zone hall d’entrée, des sanitaires, de la zone cuisson bénéficient d’une hauteur libre de 
3m05 sous plafond ou faux plafond et sous poutres (sauf indications contraires sur les plans de vente). La 
salle de restauration bénéficie d’une hauteur sous plafond de 6m20. 

Par nécessité de contrat d’entretien, les extincteurs des parties privatives sont à la charge du Preneur.  

L’immeuble sera équipé d’une détection incendie de type 4, celle-ci devra être étendu par le futur preneur 
selon l’aménagement, celui-ci respectera la réglementation incendie en matière d’éclairage de sécurité et 
d’audibilité 

Les tableaux ci-après donnent les surfaces de plancher et les effectifs par niveau : 

LLooccaalliissaattiioonn  SSuurrffaaccee  ((mm²²))  EEffffeeccttiiff  

Entresol (zone 
technique) 

36,72  

RDC 211,74 170 

Sous-sol 35,54 19 (code du 
travail) 

TTOOTTAALL  228844  117700  
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3. Structure  

33..11 GGEENNEERRAALLIITTEESS    

Les présents articles concernent les travaux suivants : terrassements, fondations, gros-œuvre et 
maçonnerie.  

33..11..11 SSuurrcchhaarrggeess  dd’’eexxppllooiittaattiioonn  

33..11..22 SSuuppeerrssttrruuccttuurree  

La superstructure existante comprend des planchers béton supporté par des voûtes et voûtains en 
briques. 

Les planchers existants sont limités charge d’exploitation et satisferont aux critères coupe-feu 
réglementaires.  

L’escalier d’accès au sous-sol sera réalisé en métal. 

La zone technique en R+1 sera réalisé en plancher bois. 

33..22 OOUUVVRRAAGGEESS  DDIIVVEERRSS  

Les ouvrages divers comprendront notamment :  

• La réalisation de réseaux d’évacuation en attente de raccordement pour les futurs sanitaires au 
niveau du plancher sur terre-plein. 

• Les réservations pour les besoins des corps d’état techniques et secondaires. 
• La réalisation de toutes les maçonneries en parpaings, en complément des voiles brique pour la 

fermeture de certains locaux. 

4. Etanchéité  
Sans objet. 

 

5. Façades  

DDEESSIIGGNNAATTIIOONN  DDEESS  LLOOCCAAUUXX  SSuurrcchhaarrggee  dd’’eexxppllooiittaattiioonn  mmaaxxiimmaallee  

ZZoonnee  ddee  rreessttaauurraattiioonn  

  

200 daN/m2 

ZZoonnee  ddee  pprroodduuccttiioonn  300 daN/m2 

HHaallll  ddee  rréécceeppttiioonn  250 daN/m² 
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55..11 GGEENNEERRAALLIITTEESS  ::    

Les façades existantes sont composées de maçonneries de briques rouges, de pierres calcaires et pierres 
bleues en soubassement. Ces façades sont historiques et datées du début du 20e siècle, période de la 
construction de la nouvelle gare de Tourcoing. Elles ont été restaurées très récemment, et ne feront pas 
l’objet d’intervention (hormis la suppression d’une allège pour créer l’accès secondaire donnant sur le 
parvis, voir ci-après) 

Les menuiseries existantes (portes et fenêtres) sont conservées, elles ont fait l’objet d’un remplacement 
complet lors de la dernière campagne de travaux entre 2020 et 2022. Les portes et fenêtres sont constitués 
d’ensembles menuisés en bois, avec impostes droites ou cintrés selon type recoupées par une traverse 
d’imposte moulurée. Les allèges des portes sont pleines, les parties vitrées sont à petits bois avec 
intercalaire noir intégré au double-vitrage. Les profils en bois présentent un appui arrondi et jet d’eau à 
doucine en partie basse des ouvrants, elles sont peintes 2 tons int/ext. D’après DOE, ces menuiseries sont 
réalisées en essence de chêne abouté, les vitrages composées d’un 44.2 / 20 Argon / 4 FE. Les crémones 
sont de type RY59, les paumelles type picardes 110*55 zingué blanc. 

Un accès supplémentaire sera créé côté nord sur le parvis, portant à 2 les accès au restaurant depuis 
l’extérieur. Pour le réaliser une fenêtre sera transformée en porte (suppression d’allège). L’ensemble 
menuisé neuf aura strictement les mêmes caractéristiques que les menuiseries en place, en nature, teinte 
profils. 

6. Plomberie  

66..11 GGEENNEERRAALLIITTEESS    

L’ensemble immobilier dispose sauf décision contraire du service concédé d’un compteur général 
positionné en sous-sol du projet.  

Les sanitaires, la plomberie et la production d’eau chaude restera à la charge du futur preneur. Des attentes 
seront prévues et mises en place, selon l’aménagement transcrit en hypothèse (voir jeu de plans, 
aménagements à charge preneur) 

66..22 PPOOUURR  LL’’AAIILLEE  MMOOUUSSCCRROONN  ––  PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDEE  RREESSTTAAUURRAANNTT    

66..22..11 SSaanniittaaiirreess  eett  llooccaauuxx  mméénnaaggee  ::    

Les sanitaires sont à la charge du futur preneur, les attentes seront prévues. 

Les équipements sanitaires à la charge du futur preneur devront respecter les préconisations en matière 
d’accessibilité PMR. 

66..22..22 PPrrootteeccttiioonn  iinncceennddiiee  

Les extincteurs et les plans d’évacuation des parties privatives conformes à la réglementation sont à la 
charge du Preneur. Le programme sera équipé d’une alarme de type 4 et de catégorie E de marque 
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CHUBB ou équivalent, l’extension du système sera réalisée par le futur preneur en fonction de son 
aménagement 

7. Chauffage – climatisation – ventilation  

77..11 GGEENNEERRAALLIITTEESS  

• Les grands principes suivants seront retenus pour cette opération : 
• L’ensemble des systèmes et choix techniques devra être réalisé en toute compatibilité avec pour 

objectif le respect de la RT existant et le décret tertiaire. 
• Le traitement d’air thermodynamique sera à la charge du futur preneur 
• Le traitement d’air de la partie cuisson reste à la charge du futur preneur  
• L’ensemble du système de traitement d’air devra respecter les article CH du règlement de sécurité 

incendie. 

77..22 BBAASSEE  DDEE  CCAALLCCUULLSS  

77..22..11 CCoonnddiittiioonnss  cclliimmaattiiqquueess  ddee  rrééfféérreennccee    

o Hiver : -9°c extérieur / 90 % Humidité relative  
o Eté : 32°c extérieur / 40 % Humidité relative  

77..22..22 CCoonnddiittiioonnss  cclliimmaattiiqquueess  iinnttéérriieeuurreess  ddeess  llooccaauuxx  aauuxx  ccoonnddiittiioonnss  eexxttéérriieeuurreess  ddee  bbaassee    

 
LLOOCCAALL    

 

CCHHAAUUFFFFAAGGEE    

  

RRAAFFFFRRAAIICCHHIISSSSEEMMEENNTT    

  
RReessttaauurraattiioonn  

  

19°C  

 

26°C  

 
CCiirrccuullaattiioonn,,  ccoommmmuunn  15°C Non contrôlé 

 

77..22..33 DDéébbiitt  dd’’aaiirr  nneeuuff  hhyyggiiéénniiqquuee  eett  eexxttrraaccttiioonnss  

Les installations seront dimensionnées selon le règlement sanitaire départemental.  

Le système de ventilation devra-être (charge preneur) du type double flux avec récupération d’énergie sur 
la partie restauration est hall d’entrée et simple flux sur la partie sanitaire et extraction spécifique de la zone 
cuisson installé en local technique dédié. 

77..33 PPRRIINNCCIIPPEESS  DDEE  TTRRAAIITTEEMMEENNTT  DDEE  LL’’HHOOSSTTEELLLLEERRIIEE    

77..33..11 SSoouurrcceess  ddee  ppuuiissssaannccee  eett  ttrraaiitteemmeenntt  ddeess  llooccaauuxx  

Il est préconisé au futur preneur d’installé système de traitement d’air thermodynamique. 
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77..44 DDEESSEENNFFUUMMAAGGEE    

Sans objet. 

8. Electricité - courants forts  

88..11 GGEENNEERRAALLIITTEESS  

L’immeuble sera alimenté depuis le réseau public d’ENEDIS. 

L’immeuble sera équipé d’un TGBT situé au RDC équipé des départs et comptages nécessaires au 
respect des objectifs de la RT et le suivi des consommations par usage.  

Il sera prévu une terre unique pour la distribution électrique et l’informatique. 

88..22 DDIISSTTRRIIBBUUTTIIOONN  CCOOUURRAANNTT  FFOORRTT    

L’armoire disposera de la réserve de puissance nécessaire au raccordement électrique du futur preneur 
(selon hypothèse ci-dessus) ainsi que la réserve de place. La distribution en dehors de la salle de 
restauration (salle protégée au titre des monuments historiques) restera à la charge du futur preneur. 

Des prises de courant ménage sont installées tous les 10ml en circulation et 1 à l’entrée de chaque local 
(selon hypothèse d’aménagement à charge preneur). Une prise de courant sera prévue par local 
technique.  

Le tableau de distribution Services Généraux permet le comptage des consommations de l’éclairage des 
parties communes intérieures, et la salle de restauration.  

Le TGBT comportera une réserve de 30% de place et 30% de réserve de puissance.  

88..33 EECCLLAAIIRRAAGGEESS  

Les niveaux d’éclairage respecteront les niveaux suivants :  

• Salle de restauration 300 lux moyen,  
• Circulations 200 lux moyen,  
• Sanitaires, 200 lux moyen, (à charge preneur, selon aménagement) 
• Zone cuisson 500 lux, (à charge preneur, selon aménagement) 
• Locaux techniques 100 lux moyen,  
• Sous-sol 150 lux moyen,  
• Hall 200 lux moyen,  
• Accueil 300 lux moyen  

Les appareils d’éclairage de la zone restauration et des circulations prévus sont de type Thorn LED ou 
équivalent dimension 60cmx60cm. Les zones non définies en aménagement seront équipés de DCL 
permettant au preneur le choix du type d’éclairage installé. La zone en sous-sol sera équipée de luminaires 
étanche à source LED. 
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Les commandes mises en place sont :  

• Hall : détection crépusculaire et de présence 
• Sous-sol : détection de présence 
• Sanitaires : détection de présence 
• Local technique : détection de présence 
• Cuisson : détection double technologie ensoleillement et présence 

 

88..44 EECCLLAAIIRRAAGGEE  DDEE  SSEECCUURRIITTEE  

Un éclairage de sécurité conforme à la réglementation en vigueur sera mis en place. L’éclairage de sécurité 
sera réalisé par des BAES en saillie. Les sanitaires PMR seront équipés de flash lumineux 

Une alarme de type 4E sera installée. IL appartiendra au futur preneur de réalisé l’extension du système 
selon l’aménagement définis par celui-ci, tout en respectant les préconisations incendies. 

9. Electricité courants faibles  

99..11 CCOONNTTRROOLLEE  DD‘‘AACCCCEESS    

Sans objet. 

99..22 SSYYSSTTEEMMEE  DDEE  SSEECCUURRIITTEE  IINNCCEENNDDIIEE  ((SSSSII))  

Il sera mis en place un système de sécurité incendie de type 4E.  

Nota : il appartiendra au futur preneur d’étendre le système mise en place selon le nouvel aménagement 
et d’en référé au service concerné. 

99..33 TTEELLEECCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONNSS    

Il sera installé une baie de brassage destinée à recevoir la fibre et la téléphonie à la charge du preneur. 

99..44 CCAAMMEERRAA    

Sans objet. 

10. Appareils élévateurs  
Sans objet 
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11. Métallerie  
Les garde-corps et mains courantes des escaliers seront de type acier galvanisé thermolaqué.  

12. Cloisons - doublages - plâtrerie 

1122..11 GGEENNEERRAALLIITTEESS  

Les cloisons de distribution et les gaines seront réalisées en maçonnerie, Placoplatre ou carreaux de plâtre 
selon les exigences thermiques, acoustiques, de descentes de charges, classement feu.  

1122..22 CCLLOOIISSOONNSS  DDOOUUBBLLAAGGEESS  

1122..22..11 CCllooiissoonn  iinnttéérriieeuurree  ssttaannddaarrdd  ::  

Les cloisons séparatives au sein des locaux (sans degré de coupe-feu exigé) seront réalisées en système 
Placostil de chez Saint-Gobain ou équivalent technique et esthétique de type : ba13 + montant 48mm + 
ba13 =74mm, Les montants seront doublés. 

1122..22..22 CCllooiissoonn  iinnttéérriieeuurree  eennttrree  llooccaauuxx  eett  eennttrree  llooccaauuxx  eett  cciirrccuullaattiioonnss  ::  

Les cloisons séparatives entre locaux et entre locaux et circulations (degré Cf 1h et confort acoustique 
supérieur) seront réalisées en système Placostil de chez Saint-Gobain ou équivalent technique et 
esthétique de type : ba13 acoustique x2 + montant 48mm + ba13 acoustique x2, CF 1h, les montants 
seront doublés. 

1122..22..33 DDoouubbllaaggee  iinnttéérriieeuurr  ddeess  mmuurrss  ppéérriipphhéérriiqquueess  ::  

Doublage intérieur des murs périphériques de façade en plaques de plâtre de la marque Placo Saint-
Gobain ou équivalent technique et esthétique sur système de doublage de mur de la même marque, rails 
et montants métalliques autoportants, Les doublages recevront une épaisseur de 200mm isolante en laine 
minérale, Le doublage comprend l’habillage des ébrasements 4 faces. 

1122..22..44 IIssoollaattiioonn  eenn  ccoommbblleess  eett  eenn  ppllaanncchheerr  ssuuppéérriieeuurr  ::  

Mise en place d’une épaisseur isolante en laine minérale au niveau des plafonds donnant sur les combles. 
Epaisseur isolante de 200mm (ou conforme à l’étude thermique) disposée entre solives (plancher haut). 

1122..22..55 DDoouubbllaaggeess  ddiivveerrss  ::  

Doublages intérieurs divers sur murs existants constitués de plaques de plâtre collé ou doublage sur 
système de rails et montants métalliques autoportants. 
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1122..33 CCLLOOIISSOONNSS  DDEE  SSEEPPAARRAATTIIOONN  EETT  DDEE  DDIISSTTRRIIBBUUTTIIOONN  DDEESS  BBLLOOCCSS  SSAANNIITTAAIIRREESS    

Les cloisons de séparation entre sanitaires seront à charge preneur. 

13. Revêtement de sols - faïence murale  

1133..11 SSOOLLSS  SSOOUUPPLLEESS    

A l’entresol (local technique) sera mis en œuvre un sol PVC standard type PVC multicouche isophonique, 
armaturé à couche d'usure transparente groupe T d'abrasion, sur sous-couche mousse, en rouleau de 2 
mètres de large de type Taralay Initial Confort de chez GERFLOR ou équivalent technique et esthétique, 
pose collée et raccords soudés. 

La performance acoustique sera conforme aux prérequis émis dans la notice acoustique phase PRO. 

1133..22 SSOOLLSS  DDUURRSS    

1133..22..11 SSooll  HHiissttoorriiqquuee  

Le carrelage de la salle du buffet, historique, sera restauré. 

Il sera procédé au nettoyage de l’ensemble de la zone de carrelage conservé dans la salle du buffet. Un 
plan des lacunes sera établi, permettant de localiser les zones à combler. Les casses, débris et éléments 
à remplacer seront extraits, le support nettoyé et préparé, 

Des carreaux identiques à l’existant (teinte, nature, format) seront scellés en complément des lacunes. À 
la suite d’un décapage léger adapté au support, il sera procédé à un nettoyage complet avec polissage 
et application d’une protection spécifique (cire…) 

1133..22..22 CCaarrrreellaaggee  nneeuuff  

Pour les autres zones du Rez-de-Chaussée (hors salle du buffet) sera mis en œuvre un carrelage en 
carreaux en grès cérame 30x60cm, effet béton de chez Marazzi ou équivalent technique et esthétique, 
teinte des joints et calepins au choix de l’Architect. Compris tous joints de dilatation périphériques, joints 
de rupture et interfaces entre matériaux par profilés spéciaux. Plinthes assorties, en pose collée et bords 
arrondis, hauteur 5cm compris jointoiement.  

1133..22..33 CCaarrrreellaaggee  aauu  ssooll  ddeess  ssaanniittaaiirreess  ::  

Le carrelage au sol des sanitaires sera prévu en 30x60cm dito zones neuves du RDC. Le preneur aura à 
sa charge la mise en œuvre d’un carrelage spécifique si celui-ci est souhaité. 

1133..22..44 CCaarrrreellaaggee  mmuurraall  ddeess  ssaanniittaaiirreess  ::  

Les carrelages muraux des sanitaires seront à la charge du preneur. 
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1133..33 TTAAPPIISS  EESSSSUUIISS  PPIIEEDDSS  

Les tapis de propreté seront de type textile tufté, gamme supérieure de chez FORBO ou équivalent 
technique et esthétique, en pose encastrée dans réservation prévue en sol carrelage neuf. Ensemble 
conforme à la réglementation accessibilité PMR. 

 

1133..44 FFAAÏÏEENNCCEE  MMUURRAALLEE  

Les faïences seront à la charge du preneur. 

14. Peinture & revêtements muraux 
Les locaux seront revêtus au niveau des plateries murales d’une peinture mate blanche finition B. Les 
décors muraux de la salle du buffet feront l’objet d’une mise en peinture destinée à retrouver le caractère 
originel de la salle (ton et nuances, boiseries peintes, etc.) 

15. Plafonds 

1155..11 PPLLAAFFOONNDDSS  DDEESS  LLOOCCAAUUXX    

1155..11..11 PPllaaffoonndd  hhiissttoorriiqquuee  

Le plafond de la salle du buffet sera restauré selon les dispositions historiques (plâtre sur lattis, 
mouluration…). Les plages translucides seront conservées et serviront à la mise en valeur par dispositif 
d’éclairage dissimulé. 

1155..11..22 PPllaaffoonnddss  ssuussppeenndduuss  ddeess  aauuttrreess  llooccaauuxx  

Plafonds suspendus de type 60x60, sur ossature semi-cachée type focus E de chez ecophon ou équivalent 
technique et esthétique, 

Intégration d'une plage fixe en plaque de plâtre sur rails et suspentes périphérique aux zones démontables, 
pour raccord sur périphérie existante et d'une largeur n'excédant pas 1 largeur de dalle démontable  

1155..11..33 JJooiinnttss  ccrreeuuxx  aauu  ddrrooiitt  ddeess  bbaaiieess  ::  

Principes de joints creux formant « boîtes à rideaux » au droit des baies, ensemble avec fond en plaques 
de plâtre et retours verticaux en jouées, 

(Note : en fonction de la disposition finale des plafonds et plénums, un biais rampant pourra être aménagé 
sur la jouée verticale afin de proposer une entrée maximum de lumière naturelle et un impact visuel 
minimum depuis l’extérieur.) 
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1155..11..44 PPllaaffoonndd  ssuussppeenndduu  dduu  llooccaall  tteecchhnniiqquuee  ::  

Pour le local technique, plafond suspendu de type 60x60, sur ossature standard de chez ecophon ou 
équivalent technique et esthétique, dalles de type fibres de bois compressées, découpes au pourtour 
selon géométrie de la pièce, calepin au choix de l’architecte. 

16. Menuiseries intérieures  

1166..11 PPOORRTTEESS    

Le classement au feu des portes sera conforme au permis de construire.  

Toutes les portes seront de type ouvrant à simple feuillure, à peindre, le cadre sera en bois européen. Le 
couvre-joint en périphérie des dormants sera de type carré 20x20mm, 

Ouvrant à âme composite et revêtement MDF pour les portes à peindre, couche d’apprêt d’usine. Pour les 
portes à oculus vitré, il sera Pf 1/2h selon NF EN 14449 et résistant aux chocs selon NF EN 12600 

Affaiblissement acoustique conforme aux prérequis de la notice acoustique, 

Les portes à contrôle d’accès comporteront une réservation pour béquilles / gâche contrôle d’accès (à 
charge preneur), 

Pour les autres portes, poignée de porte de type aluminium brossé ou inox de chez FSB ou équivalent 
technique et esthétique, 

Butées caoutchouc, ferme-portes avec bras à glissières, joints adaptés en battement/vantaux. 

Il sera créé un organigramme pour le programme, fermeture des lots par clé sur passe général.  

1166..11..11 FFaaççaaddeess  ddeess  ggaaiinneess  tteecchhnniiqquueess  ::  

Les façades des gaines techniques seront constituées d'ensembles menuisés PF 1/2h, composés d'un 
bâti et contre-bâti adapté sur cloisonnement et/ou gros œuvre, ouvrants en medium 40mm, organes de 
rotation par charnières dissimulées et serrure batteuse, poignée de tirage discrète de type cornière alu 
laquée fixée sur le chant de l’ouvrant, fermeture par clé standard. 

1166..22 PPLLIINNTTHHEESS..  

Les plinthes sur sols PVC seront de type Medium à peindre hauteur 100mm ep 15mm, à arêtes vives (local 
technique seulement, le RDC en carrelage aura des plinthes assorties en carrelage, voir paragraphe 
concerné) 

17. Autres  
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1177..11 SSIIGGNNAALLEETTIIQQUUEE  

Signalétique à charge preneur.  

1177..22 EENNSSEEIIGGNNEESS  

 
Les enseignes sont à charge preneur. Il est rappelé que celles-ci devront faire l’objet d’une demande 
spécifique, et seront soumises à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. En outre, les enseignes devront 
respecter la charte graphique émise par le propriétaire du bâtiment. 
 


